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Franchisé : indépendance ou cloisonnement ?

Descriptif :

Un article intéressant pour aborder la franchise en classe de bac pro commerce

Concernant la franchise, 2 grandes idées distinctes se manifestent. Alors que certains sont persuadés qu’être à la tête
d’une enseigne franchisée s’apparente à une forme d’ingérence de la part du franchiseur, d’autres affirment le
contraire.

Nous pouvons d’ores et déjà vous l’affirmer : être franchisé, c’est disposer de libertés similaires à un chef d’entreprise
lambda, un cadre et un accompagnement en plus, pour faire très bref.

Mais, allons un petit peu plus loin aujourd’hui, et levons le voile sur ces différentes idées.

Une indépendance (presque) totale 

Être franchisé, c’est bénéficier d’une forme de liberté tant juridique que morale. Les personnes qui n’envisagent pas
immédiatement la franchise comme une solution, se focalisent souvent sur le franchiseur qui se trouve au sommet de la
pyramide. Pour eux, faire partie d’une franchise, c’est profiter d’une certaine assistance qui empêche la liberté propre à
tout entrepreneur.
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